FREDON

HAUTS-DE-FRANCE

Adhérer a la charte des bonnes pratiques de
destruction des nids du frelon a pattes jaunes !

Pourquoi cette charte ?

» Encadrer les interventions pour assurer une destruction efficace et

respectueuse de 'environnement
» Améliorer la coordination avec les collectivités locales
« Valoriser les entreprises engagées dans des pratiques responsables

Quels avantages pour votre entreprise ?

Inscription sur une liste privilégiée envoyée aux communes

Reconnaissance de votre engagement en faveur des
bonnes pratiques

Acces a des ressources et recommandations actualisées

@ Ne pas jeter sur la voie publique



Les engagements de la Charte :

En signant la Charte, vous vous engagez & :

/ Appliquer des méthodes de destruction conformes aux
bonnes pratiques

v/ Respecter la réglementation en vigueur

V/ Sensibiliser vos clients aux bonnes pratiques et aux
mesures préventives F

/ Assurer une tracabilité des interventions

Comment adhérer ?

Contactez-nous pour recevoir la Charte
Signez ’engagement et participez & notre formation

Intégrez la liste des professionnels envoyée aux communes

e 0321086290
> PPN@fredon-hdf.fr
% https://fredon.fr/hauts-de-france/

Siege social et administratif : Loos-en-Gohelle
Sites techniques : Amiens et Loos-en-Gohelle

n m Retrouvez-nous sur Facebook et sur LinkedIn
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